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'l 
Antoine AYOUB 

au 

de lu 
(( Études 

Québec (Canada) 

Réforme  agraire 
et propriété  rurale: 
le -tas- de la Syrie 

I I  

Un des les 
et, le moins  bien  étudié, est 
celui  des les changements 
des institutionnelles et les ob- 
jectifs, économiques, du dévelop- 
pement (1). 

On  s'est contenté, jusqu'ici, de que 
le développement ne  va  pas  sans change- 
ments institutionnels en omettant  de 

l'analyse  plus  en avant afin 
aux questions suivantes qui 

en f in de compte, de  la logique 
la plus simple : Quels  changements ? 
Comment ? Quand et ? 

L'absence d'un 
dans ce  domaine a et au- 

toutes les audaces 
plan de la appliquée  du déve- 
loppement. 

l'homme  politique, talonné qu'il 
est et 
la à il 
lui est difficile de longuement à 

des  solutions Ou- 
bliant ou les liens qui  doivent 

les décisions  législatives  qu'il 
et  la fonction-objectif  qu'il 

il assez  souvent,  l'éco- 
nomie  et le pays des c >> 
qui ne pas, à 

Cette situation est d'au- 
tant plus le < >> 
est  obnubilé une idéologie  qui, la 

du temps  dans les pays sous- 
développés,  est  vague, hésitante et chan- 
gcante. 

La  motivation de cet 
cle 
de décalage et de qui vient 

mentionné. Nous avons bon de 
biais d'une  étude  de  cas 

- la en - étant 
pleinement  conscient  des difficultés qui 

sa 
faut, néanmoins, 

tiplication de ce 
tives  puissent,  éventuellement, de 
base à des éla- 

mencent à le : 
(1) 

et TAFT (C.). - An 
of socio-economic  and  political  change in un- 

no 5 ,  
pp.  1184-1218 ; des  mêmes : Society, 

1967 ; 
and Developments. Johns 

(L. - General System  theory. Bra- 

exposé à l'exa- 
men  de la, en tant que 

institutionnelle et aux modifica- 
tions qu'elle a  fait dix  ans envi- 

son application, à la 

étape, nous nous à ana- 
les concepts et modalités de  la 
; dans la seconde, nous 

une analyse statistique des de 
cette la de 

et nous enfin, p~ 
quelques  conclusions le - Nous 
avons, à l'analyse 
de la les 
et le développement  économique (2). 

- REFORME  AGRAIRE : 

ET  CONTEXTE 

A) Concepts. 

les pays sous- 
développés à 

(3). la cause 
et fondamentale semble 

que la 
suppose, au 
tion de ces dans le sens du 
développement et Cela 
s'est exact les économies au- 

et 
les économies en voie de déve- 

loppement à actuelle (5). 
que la 

se fasse de 
n'est  concevable  que  si les 

sont à cette 
pagation. Cela  n'est pas le cas des  pays 
sous-développés. Si 

penzent 
(2) AYOUB. - Structure Agraire et  Dévelop- 

(3) O.N.U. - Agraire, New 

New 
O.N.U. - de la Agraire, 

re. à 
O.N.U.,  F.A.O., Agrai- 

20 juin  au 2 juillet 
vaux  dans et 
N" 3439-3440, La _ _  - .  . 

- La des 

( 5 )  - La coexistence pacifi- 
Ed. 

w e .  t. p.  482. 

stagnante  quand 
G nous assistons à la 

les sont >> 
(6). Sans << >> ou canaux de 

>> les à l'in- 
de l'économie, la de 

l'un localisée et 

A ces économiques  s'en 
ajoutent, 

sociologique,  politique,  technolo- 
gique, etc ... 
font de la une nécessité 
et un à toute politique 
de  développement.  Ceci  est 

les économies  sous-développées 
où le une position 
dominante et où la la popu- 
lation est faut donc  que 

sinon simplement du moins 

ces 
et qu'est-ce  qu'une ? 

En un peut 
ou simultanément 

: le de  la 
de la 

la 
duits conséquent, 
sortes possibles : 

a) la d'un pays sous- 
développé non engagé le 

essaie, en la limitant, 
la avec la jus- 
tice sociale. Tâche difficile  et  combien 

s'agit, de  transférer la 
du sol aux paysans 

et le système de 
métayage, de  remembrer petites  ex- 
ploitations afin d'en 
la mécanisation et la (sys- 
tème de la 

paysanne.  C'est 
distribzltive. Elle d'un des 

de la communauté à un la 
le et les avantages so- 

ciaux. Elle élimine la classe < féodale >> 
et à la de la classe 
moyenne paysanne qui, à son don- 

naissance  plus à une classe 
moyenne 

b) a- 
découle d'une position idéologique 

exemple) de 

loppement. Bull. Chambres  8Agriculture  de 
BYÉ - et 

15 5. 
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et  de 
elle tout 

(7). 
cas, le abolit 

ment et simplement 
plutôt, la individuelle 

ensuite (l'exemple soviéti- 
la 

l'Etat  ou à toute la communauté.  Les 
paysans  sont comme 
des dans 

ou  des  Sovkhoz. En 

des plans détaillés, 
exécution et l'activité du sec- 

C'est la 
dite c révolutionnaire >. 

c) 
nous est les 

: 
des de capta- 
tion de l'eau, des  modalités 

métayage, etc ... Les 
effets de ces 
sont plutôt des  incidences que des objec- 
tifs le pou- 

C'est la adnzinis- 
trative. 

On constate donc, qu'une 
peut une 
de l'économie et  de  la société 

comme elle l'objet d'une  sim- 
ple dé- 

le choix d'un de ces mo- 
des : l'option 

politique et les condi- 
tions économiques et 

à un moment donné, dans la 
société. 

pensent  que la c 
sation de 
implique en lieu et essentielle- 
ment c la confiscation des 

et la 
du sol aux  paysans (8). 
nous cette méthode 
un et de dé- 

dans de 
duction même si, ou plutôt 
ce qu'elle c est conçue comme une  étape 
dans de la société socialiste 
dont le la collec- 
tivisation des moyens (9). 
L'exemple de la suffisamment 
éloquent à cet : la collectivisation 

avait des  sa- 
des et un gaspillage dont 

les effets se font jusqu'à 
le 

est de la continuité 
et de  la de  sa 

plus, les dans un 
temps, les en- 

suite conduit à une  seconde 
tion : la #une nouvelle  classe 
sociale 

- 
de l'agricultnre en la et les 

A. 

Soviétique  depuis  1917 en passant la pé- 
une la 

: - Structures  agricoles 
jusqu'à la collectivisation ... 

et Développernent e'cononziqzre, éd. 
1968,  pp.  151-224. 

- Op. cit., p.  445. 
- 

tion avec la société sans classes c 
mise > socialisme. 

Quant à qui s'ins- 
de l'idée la 

compatible avec la justice sociale,  elle 
pose de 
Qui peut, en effet, 
çon quelle  est la limite de la 

en-deçà de laquelle elle  est a inof- 
fensive S et au-delà de laquelle elle  est 
<c exploiteuse ? de cette 
limite et sa en cause 
ne poussent-e&s pas l'ancien 

de ses 
à ses  investissements 
qui lui et le nouveau 

à ses de 
l'un d'une extension  des limites ex- 

d'une  collectivisation 
éventuelle ? 

En définitive, le 
guette nous semble 

l'instabilité de son 
ce est 

le inéluctable 
politisation (dans le mauvais sens) de 
cette le que 
celle-ci doit 
tégie de développement qui s'accommode 

discontinuité. 
Nous sommes toutes ces 

n'ont longtemps 
l'attention des de  la 

en dans la hâte où ils 
étaient cette 

au  plus vite ses politi- 
que  immédiats.  Cette  hâte explique, d'ail- 

dans  une les change- 
ments et les amendements Successifs  qu'a 
connus celle-ci depuis dix  ans. 

B) 

Les dispositions  essentielles, qui nous 
ici, de la loi 161 du 27 sep- 

ces modi- 
fications peuvent se ainsi (10) : 

a) Les limites de la 
sont à : 
- 15 à 50 

selon les la du 
sol, l'abondance  de l'eau et la facilité de 

; 
- 80 300 

la 
moyenne  de la laquelle se 

ces ; 
- 35 à 40 les 

plantées et de pista- 
; 

- en plus  de ces  limites, le 
le de se c dé- 

conjoint et 

en fut le 27 
(10) La Loi N" 161 la 

et : 
- En 1958 Loi N" 139 du 8-11-1958. 
- En 1959 N" 226 du 

- En 1963 le No 88 du 

- En 1964 le No 125  du 

- En 1966 le N" 145  du 

le texte unifié et définitif  de  cette loi 
&ins la : 

No 110, 

19-12-1959. 

25-6-1963. 

6-12-1964. 

3-12-1966. 

110-133. 

de  chaque  enfant  d'une équi- 
valente à 8 % seulement de la 
qu'il a le )>. 

b) à 
une  indemnité  ne dépassant pas dix fois 
la moyenne  du  montant  du de la 

ne  dépassant 
pas années. Cette  indemnité est 
sée en nominatifs publics 
un annuel  de 1,5 % et 
sables ans. 

c) Les 
village sont 
petites ne  dépassant pas 8 hec- 

dans les ou  boisées 
et 30 à 45 non 

selon la de chaque 

Les de  cette 
se 

de la 
ques 

d)  
a le le système 
mes collectives  ou  d'Etat dans 

où les  conditions exigent une 
telle 

e) 

vaux et de 
Ce délai a été à dix  ans à de 
1963 le N" 88 du 

ces la 
tion de est, en en 
bonne voie ou même le point 

La comme  nous 
allons le piétine et est 

Quant à 
ticle l'indemnisation, il est plutôt une 
clause de style  que n'a jamais 
pensé On se  demande, d'ail- 

il est 
que la volonté  de  ne  pas 

est  tellement manifeste. Enfin, la même 
distance le mouvement  des 

celui de  la 
ce du mouvement 

des 
Niais avant plus en détail 

les conséquences de cette 
il 

les multiples 
sons de son application, de le 
contexte  économique et social qui exis- 
tait à la veille de la la 
Loi 161. 

23-6-1966. 

C )  Le con?ext;e. 

En 1958, la répartition des ferres en 
était la suivante : une 

cie totale de 
44 % de ces étaient cultivables, 
dont  67 % effectivement cultivées, le 

(33 %) était cultivable 
tiquement non cultivé ; le de  la 

totale, soit 56 %, était incul- 
tivable ou non disponible cul- 

constitué le dé- 
les les etc ... 
de 10 % de la effective- 

ment cultivé étaient le 
(90 %) était à 
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un et : la 
pluie.  Si, enfin, nous  notons  que 10 % 
seulement  de la non 

une moyenne annuelle  de 
tations suffisante sèche 
(500-1 O00 un 
tableau global  des conditions  de la 
en (1 1). 

de la 
la situation en  1955 était 

la suivante : total de  7  931  688 
13 % 

à la petite (moins de 10 hec- 
36 % à la (de 

10 à 100 29 % à la 
(100 et plus)  et, enfin, 

22 % à l'Etat (12). 
Le nombre des excéden- 

la Loi  de  1958 s'éle- 
vait à 3 
total de détenant plus d'un 

évalué à 258  681 
des 

cette  Loi, l'ensemble  des 
ne dépassait pas 1,25 %. 

La superficie de excéden- 
à la globale 

ne dépassait pas  16,42 %. Elle a aug- 
menté,  depuis, à la suite des modifica- 
tions limites de la 
té. dans le la 

(29 %) et la 
touchée (16,42 %) du fait  que 

(11) of 
et 

: sur  l'agriculture syrienne, 
mas, 1955, p. 245. 

W 
redistribution  des  terres. 

la limite fixée la Loi  161 était supé- 
à - plus 

les 
et les 

(1 3). 
plan  général, 

: domina- 
tion du 
et dépendance. 

En effet, en 1957, était la 
% du national, 

67 % la population globale 
étaient et 80 % 
du total des du pays. Cette 

était, elle-même, dominée 
la le coton 
et le 

la de l'eau. 
La de l'économie  se 

manifestait deux plans  de la 
duction et de la consommation. le 
plan  de la était 
scindée  en : 
celui de  la 

pac un inté- 
même cultivait le coton, le 

faisait et et  celui de 
la la consommation  in- 

ou  même l'auto-consommation. 
liens lâches unissaient ces d e u  

de l'activité économique : l'un 
et cette 

dualité a à de l'économie, 
deux  niveaux de vie,  deux 

ans Agraire (En 
(13) de la : 

1560. 

W 

types de 
des  opposés : celui du village 
nel et celui de la ville. que cette 

se les 
capitalistes et les  villages 
tionnels. 

Quant à la dépendance,  elle se 
fiait dans aux 

dans le 

ché des 
(instables), et dans 

au (14). 
Face à ces  conditions, le 

te dans la 
est à 

les de la 

- 
ET 

LA 

la mise  en 
application de la Loi la 

quels en sont les 
les de la 

la de cette 
me  dans les domaines de 

de la 
et du  mouvement  des  coo- 

? 

le sous-développentelzt et le  développement (en 
(14) AYOUB (A.). - entre 

d'Alep, 1566, 
PP. 191-250. 
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à ces questions, nous 
qu'il faut d'une le mou- 

vement de å celui de la 
et la 

et l'évolution des 
en  tenant  compte du 

des de la 

1 

Réalisation  de la  Réforme  agraire jasqu'en 1967 

cultivées (1) 

(l + 2) (3) vées (2) 
non  culti- 

Total . 

3 003 482 6 130  877 

Total A) Exposi t ion - 
A la  fin de l'année 1967, le total des 

et - 
à la to- 

tale - ne que  des 
tages modestes,  comme il 

du tableau suivant (tableau 1). 
Le  tableau 2 l'évolution, dans 

le temps, de de la dis- 
et de elles.  Ces 

deux  tableaux appellent les commen- 
suivalits : 

a) les officielles 
faites le la 

la supecficie 
à 

S6,6 % de la totale å 
les amendements  faits å 

la loi initiale N" du 
23-6-1963 (15). 

N" 93, 1965, pp. 69-70. 
(15) publiée la EFPA, 

Non 

507  552 2 619 843 

71  207 1 006 328 ' 14,03 38 

1. Total de la su- 

cole . . . . . 
2. Total de la su. 

. . . . 
3. en % 

d e  211 . . . 
4. Total de la su- 

buée. . . . . 
5. en  "/o 

de 412 . . 
6. en % 

de 411 . . . 

3 127  395 

1 077 535 

34 

238  399 1 315 934 

7,95 21,s 

384  736 - 384  736 22 471 362 265 

31,55 

13,8 4,4 

36 3 5 7  

12,3 

- 

6,27 - 

29,2 

2 

Réforme  agraire : Expropriation,  Distribution (1959-1967) 

- 

An- 
née 

A. - - == (A - 

cultivées (4) I non cultivées (1) 

I I Total 

non 
culti- 

Total 
( lc  + 2) non dis. 

cumuléc 

( l c  - 4f) ficie 

(7) ( 8) 

f300 885 

556 53( +l 23 938 
432 59; + l 3 1  707 
300 88: 

- 46  374 
493 25E - 16  898 
51 O l 

+ 62722 
730 28: + l 7 4  303 
555 98( 

- 27  962 
697 67E - 4 643 
702 321 

697 678 

culti- 
vées Total 

(dl ( (9 (e) 
~~~~ I I I- l 

I955 
l96C 
l961 
l962 
'963 

'965 
l966 
967 

1964 

3 504 

56  842 54  163 2 679 
75358  67162 8196 
20476 20  317  159 
11 053 10791 262 
65  O10 64  110  840 
92385  88006 4 379 

3530 3523 7 
23348 20903 2445 
36734 3 3  230 

22  471 362  256  384 736, 
22 963 166  392 

~ I I _ ~  

11 577 

13319E 5730  127468 118249 9219 
16756E 12513  155 055 146  375 8 680 
51683C 179211  337619 326042 

3 9 7 0  44142 48112  2333 

52 195 4879  47320 39927 7 393 
45941 1545  47396 40929 6467 

220 73t 25  957 194  779 181  435 1 3  344 
76185 2414  73775 65565 8210 
50445 

71 207 l 006  328 l 077 535 238  399 1 31 5 931 

2-347 49 82E 3 817 46 O11 43 664 

5 397 3 97 19631 

36 734 
23 348 

3 530 
92  385 
65 010 
11 053 
20 476 

56 842 

384 736 

75 358 

Notes: (*) Les terres  non cultivées sont des terres laissées  en friche mais qui  peuvent  être cultivables. 
(*a) n'y  a pas  eu, effectivement  de  distribution  de  terres  non cultiv6es. 

Sources : 1. Ministry  of Planning: Statistical  abstract Syria - Demassens, 1967. 
2. Ministhe  de  la  Réforme  agraire : Statistique  sur  la  Réforme  agraire - Cité dans la  Revue (EFPA),  Damas,  no 1 O0 - Avri l   1966. 
3. Ministkre  de  l'Agriculture  et  de la Réforme  agraire : Statistique  sur  la  réforme  agraire - Cité dans la Revue (EFPA), Beyrouth, n o  11-1 3; 

mai l 969. 
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Comme depuis 1966,  aucune modifica- 
:ton  n'a été limites de la 

et que les 
sont  pas lee années  1966, 
1967, 1968 et 1969, il est donc 

que le 
touche à sa fia. 

b) En nous limitant uniquement à 
l'évolution du mouyement  jusqu'en 1967 
(14) nous que le 
tage de la 

la glloèale ne dépasse 
has 21,5 %, modeste si 
on ie à celui  des  pays e socia- 
listes )> et  même à celui pays 
sous-développés qui  ont  adopté  une 

La 
- la plus - est à peine 

touchée  (14,03 %). 
c)  Si à sa fin,  la 

accuse un 
: 29,2 % de la 

est  effectivement 
jusqu'à fin 1967. à la 
ficie totale 6,27 % des ont changé 
de  mains et 4,4 % seulement la SU- 

globale. dit, 
la de la - 
celle des - n'a 
quement  pas été modifiée. 

Si l'on  exclut les 238 des 
cultivées - 

non jusqu'à - 
total et 
celle est  de  697  678 
soit les deux de la 
ficie cultivée La 
a  connu un en 1961 
avec - 

toute la envisagée - 
et atteint à nouveau, en  1964 et 
en 1965 des assez  élevés : 62  722 

et 174  303 
ment. L'année 1966  annonçait un 

la situation laissant 
à nouveau,  des 
et 

pas inutile de 
au passage,  que l'année 1962, qui fut 

une  année de 
en cause  des socialistes annon- 
cés pendant la avec 
l'Egypte  est, l'année où 
la a été la 
toute la péciode. 

e) les 697 678 
mais non 308 087 hec- 

- soit la moitié - sont 
loués l'Etat aux 
lement, à l'ancien à des 
dépassant  de  loin les possibilités finan- 

du 

L'exemple de  la location des 
est, cet concluant. En 

effet, en 1965-1966 34 085 hec- 
un total de  44  022 hec- 

mais non 
bués) loués à un évalué à 
t 19 US an. su- 

égale à celle l'Etat 
selon (8 le 

sence, a 
(16) .Cette  limitation  est  motivée l'ab- 

et les années  1968,  1969 
et 1970. 

paysan  devait annuelle- 
ment $ le 
de sa les  dépenses 

en insecticides, en  canaux 
en installations fixes,  etc. 

Si l'on le montant  de  ce 
tête d'habitant 

t 150 US)  que la des  paysans 
n'atteint pas, il en 

sulte une impossibilité 
celui-ci de se en éven- 
tuel. en la 

des des 
sont ou bien  les  anciens 
dépossédés, ou bien la couche 

moyenne de la 
l'ancien cette loca- 

tion ne peut 
ges : elle lui se  main- 

ses en attendant un 
politique possible,  elle 

lui ensuite le temps 
capital fixé engagé 

dans l'exploitation et elle lui 
fin, le même 
demment jusqu'à la  date  de 
tion définitive. Le dégagé le 

tion du  coton)  ne plus  dans le 
économique national 

Une des de cet état de chose  est, 
là aussi, institutionnel : 
sation excessive des nationalisations dans 
les deux et 
et la le sec- 

Nous développons cette idée  dans no- 
: << et 

gie  économique  globale à 
chainement  dans la 
et développement - Lou- 

nationale, cette solu- 
tion au  moins un désavantage 
puisqu'elle les investissements en 
capitaux fixes et le de ces 
mêmes capitaux. Le vieillissement de l'ap- 

de le 
cole fut le de cette situa- 
tion. 

Les statistiques le des 
pleinement 

conclusion. En effet, 12  793 
jusqu'à fin 1966,  plus  de 

5 
à 1957 et au-delà,  657 à 1958, 918 à 
1960 et  12 seulement  en 1966. 
Le même phénomène 
les moissonneuses-batteuses, les pompes, 
etc. 

Notons enfin, que la 
n'a la 

de cette 
duction et l'étendue 
de sa (600 
de cultivées 

et1 023 
cultivables  mais non cultivbes. 

- 

de  la 
est, moins  celui de 

et de la des 
que celui du 

59 
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3 

Nombre des bénéficiaires de la réforme  agraire 

de villages 

bués 
Année 

1959. . 
1960. . 

32 

160  1967. . 
233 1966. . 

45 1965. . 
24 1964. . 
90 1963. . 

197 1962. . 
8 1961. . 

52 

Total . . 
577 1968. . 
841 

Nouveaux 

Chefs 
le famille 

2 636 
l 632 

249 
6 507 
3 548 

820 
924 

7 081 
3 614 

27 O11 
12 639 

ndívidus 
("1 

14 319 
8 897 
1 355 

34  921 
20 096 

4 921 
5 707 

44  790 
22  195 

I57 201 
72 235 

~~ 

Non 

3 3  230 
20  903 

3 504 

2 679 54  163 
8196  67162 

159  20 31 7 
262 1 O 791 
840  64  170 

4379 88006 
7 3 523 

2445 

362 265 
22 963 166 392 
22  471 

Total 

36  734 
23 348' 

3 530 
92 385 
65 O10 
11 053 
20 476 
75  358 
56 842 

l84  736 

le 
ficie 

le  famille 

(hect.) 
(**l 

1 3  
14 
14  
44 
18 
13 
22 
10 
15 

14  

Notes: (*) Le dont le chef est 
(**) Cette moyenne est de la  division de la totalité de la 

Sources: - de et  de - 1967. 
- 125, mai 1968. 

des chefs de 

de cette des 
et 

sensible dans les pays SOUS- 
développés oìi le paysan de 

d'une telle 
qu'il lui est difficile de 

å lui tout seul et å l'aide de ses faibles 
moyens techniques et les opé- 

et  de 
sation. 

En second lieu, la et la 
optimum  dans  une exploitation 

ne peuvent atteints qu'avec 
une dimension de cette exploita- 
tion. est le cas 
d'une de 

à un 
ment  de 

la du 

la Loi 
l'adhésion des 

nouveaux 
un et une obligation. Les 

amendements et modifications  de cette 
loi  n'ont  fait cet aspect 

la C'est ainsi que 
le sti- 
pulait qu'une  société 
doit, en 
village le mouvement de  la 

un 
vivante des les  Lois. 

bien que  nous  ne disposions pas  de 
statistiques exactes 
nant la et  le d'adh6- 

60 

. tout 

que cet objectif de la n'a 
pas été, lui non plus, at- 
teint. Un décalage  aussi 
celui qui existe et la 

se le 
de et  la des coopé- 

Cette constatation 
du tableau suivant (tableau 3). 

Les suivantes  peuvent 
faites å la de ces : 

à la population 
cole totale et à la population active dans 

qui étaient en  1966  de 
3 368  256 et 837 O00 
tivement, les nouveaux ne 

que  4,66 % et 3,22 % 
(17) ; infimes et sans au- 

avec les objectifs << 
dioses 

b) le plan  de la des  coopé- 
la situation n'est 

plus satisfaisante. Elle est, en obs- 
d"u 

: 

157 201 

(17) le la population 

-___ __ - 
- 

3 368 256 = 4>66 %' 

le la 
cole  active : 

de famille - 

27 O 1 1  
837 = 3,22 %. 

- 

statistiques et les officielles 

En des  dispositifs de la loi 
le coopé- 

doit, en 

bués. le ce 
coo- 

un 
lui-même, 

en  date 1965, ce était 
indiqué comme étant de  330 
ves 27 O00 et  cou- 

de 140 O00 
non et 30 O00 
(18). suffit ces 
avec ceux  de la et du 
de l'optimis- 
me hâtif du un 

gou- 
deux  ans 

que le coo- 
de la est de 

(19) et que 
l'objectif  du  dewiieme quinquen- 
nal (fin 1970) est ce 

å 500 (20). 

C) L'évolution d,e la situ'ation en 
1968 et 1969. 

Nous nous 
les à la 
les années  1968 et 

non-officiel et 
Ni  le Statistique ni  le 

la n'ont 
fait jusqu'à cette date et à 
connaissance  un 
les la 
les années en cause. 

que 95 % des 
(21). 

cela,  c'est que 
600 O00 ont été en 
1968,  ce qui nous semble 
moins technique et sans 

en doute qui ani- 
me les de la En 
effet, les deux la 
ficie totale de la n'étaient pas en- 

jusqu'å fin 
1965,  bien  que les 
aient été commencés  dès les 
années  du  mandat Les 
de étant liés aux 

et aux  enquêtes socio- 
économiques  qui en 

village, il 
donc légitime 

l'achèvement de lá 
en va de même les 

ont vu se gon- 

N" 88, p. 32. 
(18) - L'Année 

la 
(19) - La la 

blème et Civi- 
tion Agmire, - 
lisution, no 31,  1967, p. 77. 

(20) du la 
: 

en un an (1-10-64 à 1-10-65) . .  
mas, p. 5.- 

(21) SANAN - du 
n" 11/137, 1969, 

p. 30. 
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l'année 1968 seulement, de 538 
nouvelles (22). 

* 

En les de la 
peuvent 

plan  de la les 
suivants : 

I O  La est une évolution et 
non une cc JJ. 

de  la 
la nous plutôt 

une 
n'a  ét6  modifiée  que 

d'appli- 
cation de cette 
fonde  de cette situation est, à avis, 

n'a pas été, à 
base adop- 

tée,  ensuite, sommet.  Les  quel- 
ques ou manifestations pay- 

l'impatience 
du à de  sa 
mais n'étaient ni assez ni, 
tout, La pays 

d'un 
politique à base Le 
tiellement citadin - avant sa du 

moins - et des 
intellectuels et des de la moyen- 
ne  et petite 

les campagnes.  L'aile 
de ce .(issue Socia- 

liste pu 
un ce domaine 

si les événements  politiques n'y avaient 
pas  fait obstacle. à la campa- 
gne, dans la il 

pu et la cons- 
cience 

l'absence  de cette conscience, 
la loi de la et ses  amen- 
dements successifs que  des  me- 

édictées des  soucis  politiques 
à C'est, en 

Q apposée >> à la 
du  pays ; paysanne- 

qu'elle  n'est 
pas son ; enfin 
sans avec le développe- 
ment  économique du  pays. 

plus, l'hésitation et 
le final, 

à la ont multiplié 
les modifications 
latifs à la limite de cette 

Ces  changements  n'ont fait 
le de du 

deux plans : d'une 
l'ancien 

limité ses  investissements les 
qui  lui de nouvelle 
modification  de la loi, 
le nouveau ne pas et 
ne que qu'on lui 
a allouée  est  sa définitive. 

(22) SANAN - Op. cit., p. 32. 

20 Une 

Les de la don- 
naient 
les la dès  que les 

ce qui explique, la 
tive  avec  laquelle  ceux-ci ont été dépos- 
sédés. 

est-il  besoin ce 
n'est là qu'une étape - la 
plus facile - ?  L'étape qui devait sui- 
- et qui n'a pas été 

jusqu'ici - est la des 
cette 

seule  dépend la des  objectifs 
économiques et politiques 

La nécessité de ces 
et  même de d'État se fait 
cipalement dans le cas  des  an- 
ciennes capitalistes de la 

beaucoup 
de plans, des  avantages  indéniables. 

des capitaux engagés, Yin- 
massive  des  machines,  l'inté- 

des 
et à l'es- 

d'innovation  qui les animaient,  ces 
sans  doute un vi- 

et dynamique  de 
la 

la et le 
manque d'initiative. 

L'État : phs 
cc féodal >'. 

On ne peut à l'État 
le Au  con- 

la la plus Q 

>> ne vise-t-elle pas à la sup- 
de la du sol et à la 

étatiques ? 

la YEtat, 
de tout et a 

signification. Nous ne 
pouvons nous dans ce  domai- 
ne, de à la du 
c en- 

et vie  ces 
temps. Avant l a  % 

des cultivables étaient la 
de 1'État. Elles le sont Loués à 
celui  qui un - c'est-à- 

à ou moyen - 
ces  domaines sont de 
la même façon  que les domaines  de type 
G féodal >> avec, en moins, le 
efficace et les le 

féodal >> de sa 
les de location se confondaient 
tellement  avec le de de la 

le de l'Etat sous- 
louait à son encaissait  des 
bénéfices  sans que 

et les politiciens. 
cette stituation di- 

minuait beaucoup le et le bien 
fondé  de la et donnait, de plus, 
un 

dépossédés qui enjoignaient à de 
ses mal avant  de 
à 

eut tant  de poids et de 
que le 

au plus vite cette situa- 
tion Un législatif 

le à 
la fin de 1968 la 
des domaniales les limites 
fixées loi 
et ses  amendements. s'agit, dans  une 

de 600 O00 
et GO O00 

(23). 
La de la ne 

modifiée  qu'au  moment où 
le initial de la 

des doma- 
niales et d'au- 

où la politique des 
et éla- 

le Libanais Al-Nalzal; no 10189 
(23) une dépêche de publiée 

du 15 1968. 
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